
CONCOURS DE BOITE A OEUFS DE PÂQUES

Règlement du jeu concours «PLUS BELLE BOITE À ŒUFS DE PÂQUES»

Article 1
Flancourt Crescy en Roumois AnimationS organise un concours sur le thème «LA PLUS BELLE
BOITE À ŒUFS DE PÂQUES» dont le terme est fixé au 10 avril 2023, date de la ''Chasse aux
œufs''.
L’objectif est de décorer la plus belle boite à œufs de Pâques !

Toutes les techniques sont acceptées (peinture, collage, modelage...etc), la base de l'oeuvre devant
rester une boite à œufs. A vous de faire preuve d'imagination !

Article 2
Le concours est ouvert exclusivement aux enfants de la commune de FLANCOURT CRESCY EN
ROUMOIS.
Les parents peuvent bien sûr participer, en respectant toutefois l'équité entre les enfants...
Plusieurs catégories seront récompensées : 2 à 5 ans, 5 à 8 ans, 8 à 10 ans et, s'il y a des candidats,
10 ans et plus...
Pour le fun, une catégorie  « PAPAS/MAMANS » pourrait être récompensée en fonction du nombre
d'oeuvres présentées dans cette catégorie.

Article 3
Le concours sera annoncé sur le site de la commune de FLANCOURT CRESCY EN ROUMOIS,
dans les boites à lettres des habitants, sur le groupe Facebook de l'association et relayé par nos
écoles.

Article 4
Pour participer, les enfants, accompagnés d'un adulte, doivent :

– Se présenter le 10 avril 2023 à 10h30 au stade de Flancourt Catelon ;
– Déposer leur boite à œufs décorée au service enregistrement qui recueillera Nom, Prénom,

date de naissance, adresse, mail et téléphone ;
– L'oeuvre sera inscrite au concours avec un numéro, dans l'ordre des inscriptions.

Toute participation incomplète, mensongère ou non conforme au présent règlement ne saurait être
prise en compte et ne pourrait faire l’objet d’aucune réclamation.

Article 5
Un classement des meilleures œuvres sera effectué par catégorie (Cf. Art.2) 
Les  membres  du  jury,  désignés  par  l'association  Flancourt  Crescy  en  Roumois  AnimationS,
examineront les œuvres déposées le 10 avril 2023 selon les critères suivants :

– Aspect général (de 1 à 10)
– Technique employée (niveau de difficulté de 1 à 10)
– Harmonie des couleurs (de 1 à 10)

Article 6
Les résultats  du concours  seront  promulgués  le  10 avril  2023,  lors  du moment  de convivialité
''Parents'' suivant la chasse aux œufs.
Les gagnants et/ou leurs œuvres pourront être publiés sur le groupe Facebook de l'association et le
site de la mairie après autorisation des parents.
Les œuvres gagnantes pourraient être exposées en Mairie ou dans les écoles qui  en feraient la
demande. 


